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Domaine de soutien : Pêche 

Mesure :  

M1 - Aide à la première acquisition d’un navire de pêche d’occasion 

 

(OS 1.1.2) 

Priorité du FEAMPA : 
1 : Favoriser une pêche durable et la conservation des ressources biologiques de la mer 

2 : Contribuer à la sécurité alimentaire dans l’Union au moyen d’une aquaculture et de marchés compétitifs et durables 

3 : Permettre la croissance d’une économie bleue durable et favoriser la prospérité des communautés côtières 

4 : Renforcer la gouvernance internationale des océans et faire en sorte que les mers et océans soient sûrs, sécurisés, 

propres et gérés de manière durable 

Objectif Spécifique du FEAMPA :  
a) Renforcer les activités de pêche durables sur le plan économique, social et environnemental ; 

b) Améliorer l'efficacité énergétique et réduire les émissions de CO2 en remplaçant ou modernisant les moteurs des navires de pêche ; 

c) Promouvoir l'adaptation de la capacité de pêche aux possibilités de pêche en cas d'arrêt définitif des activités de pêche et contribuer à 

un niveau de vie équitable en cas d'arrêt temporaire des activités de pêche ; 

d) Favoriser le contrôle et l'application efficaces de la réglementation relative à la pêche, y compris la lutte contre la pêche INN, ainsi que 

la fiabilité des données aux fins d'une prise de décision fondée sur les connaissances ; 

e) Promouvoir des conditions de concurrence équitables pour les produits de la pêche et de l'aquaculture provenant des régions 

ultrapériphériques ; 

f) Contribuer à la protection et la restauration de la biodiversité et des écosystèmes aquatiques ; 

Objectif Stratégique UE : 
b) une Europe plus verte, résiliente et à faibles émissions de carbone évoluant vers une économie sans carbone, par la promotion d'une 

transition énergétique propre et équitable, des investissements verts et bleus, de l'économie circulaire, de l'atténuation du changement 

climatique et de l'adaptation à celui‑ci, de la prévention et de la gestion des risques, et d'une mobilité urbaine durable ; 

e) une Europe plus proche des citoyens, par la promotion du développement durable et intégré de tous les types de territoires et des 

initiatives locales. 

 

Références règlementaires  

Articles 11, 13, 14, 17 et annexe III du règlement (UE) 2021/1139 

 

Rappel du constat et des objectifs stratégiques du Programme Opérationnel  

Le métier de marin pêcheur devient de moins en moins attractif du fait des difficultés que traverse la filière pêche 
française, du coût élevé d'acquisition de l'outil de travail et de la frilosité des établissements de crédit, ce qui 
constitue un frein à la création d'entreprises sur le territoire. 
 

Contexte spécifique à la région Occitanie  

La perte d’attractivité est renforcée par : 

- des restrictions temporaires supplémentaires liées à la mise en œuvre de 2 plans de gestion propres à la 
Méditerranée (WestMed et Anguilles) visant à terme à rétablir l’état des stocks ; 

- une rentabilité économique du maillon structurant de la filière pêche régionale (segment chalutier) 
fortement impactée par la dépendance énergétique, la vétusté de la flottille et son vieillissement (âge 
moyen des navires = 27 ans, absence de renouvellement du matériel) ; 
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- une météo qui limite régulièrement l'activité de pêche des navires compte tenu de leur vétusté, et fragilise 
la rentabilité économique de l’activité ; 

- un manque de lien entre les structures de formation et la filière ; 
- des restrictions réglementaires à l’embarquement de jeunes qui permettraient de leur faire découvrir la 

profession. 

Malgré le besoin de renouvellement des générations identifiés sur la flottille chalutière mais qui reste inéligible 
au regard de sa position de flottille en déséquilibre, il s’agira de favoriser le développement de la petite pêche 
côtière qui présente les atouts d’une faible dépendance énergétique, d’une empreinte carbone faible, 
d’opportunités pour le développement de marchés locaux et de l’absence de situation d’équilibre par rapport aux 
capacités de flotte. 
 
Stratégie régionale 

Compenser l’impact d’une conjoncture difficile sur la filière pêche en favorisant l’installation de nouveaux 

pêcheurs pour soutenir le renouvellement des générations de pêcheurs 

Renforcer l’attractivité économique de l’installation à la pêche 

Favoriser la création d’entreprises de pêche durables 

 

Services concernés  

Région Occitanie - Direction de la Mer – Service Aménagement Durable et Economie Littorale 

 

Montant indicatif des crédits du domaine de soutien 

FEAMPA : 200 000 € 

 

Opérations éligibles : 

Acquisition totale ou partielle (au moins 33%) d’un premier navire de pêche d’occasion par un jeune pêcheur  

 

Conditions d’éligibilité 

• Le navire : 
a) appartient à un segment de la flotte de pêche pour lequel le dernier rapport sur la capacité de pêche, visé 
à l'article 22, paragraphe 2, du règlement (UE) n° 1380/2013, a fait état d'un équilibre entre la capacité et 
les possibilités de pêche existant pour ledit segment ; 
b) est équipé pour les activités de pêche; 
c) présente une longueur hors tout ne dépassant pas 24 mètres; 
d) a été enregistré dans le fichier de la flotte de l'Union pendant au moins les trois années civiles précédant 
l'année de présentation de la demande de soutien dans le cas d'un navire de petite pêche côtière (moins de 
12 mètres hors arts trainants), et pendant au moins cinq années civiles dans le cas d'un autre type de 
navire ; 
e) a été enregistré dans le fichier de la flotte de l'Union pendant trente années civiles maximum avant 
l'année de présentation de la demande de soutien. 
 

• Le demandeur : 

a) Personnes physiques âgées de moins de 40 ans à la date de réception de la demande d’aide publique, ayant 
travaillé au moins 5 ans en tant que pêcheur ou ayant acquis une qualification adéquate (brevet de 
commandement correspondant au navire) ; 
b) Sociétés composées de personnes physiques remplissant chacune les conditions énoncées à l’alinéa 
précédent ; 
c) s’engage, pour une durée de 5 ans à compter du dernier versement de l’aide, à exploiter son navire de 
pêche dans un port situé en Occitanie ; 
b) s’engage, pour une durée de 5 ans à compter de l’attribution de l’aide, à ne pas changer le segment de flotte 

de son navire vers un segment de flotte en déséquilibre au titre du dernier Rapport annuel sur la Capacité de 

Flotte (disponible sur le site du Ministère en charge de la pêche). 
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Opérations non éligibles 

- Transfert de propriété d’une entreprise (= acquisition d’une société ou de parts d’une société existante)  

- Acquisition partielle inférieure à 33% de la propriété d’un navire de pêche  

- Acquisition d’un navire en vue de son exploitation sur un segment de flotte en situation de déséquilibre au 

titre du dernier rapport sur la capacité de pêche  

 

Dépenses éligibles 

Navires de pêche équipé répondant aux conditions d’éligibilité 

 

Dépenses non éligibles 

- Dépenses réalisées avant le dépôt de la demande de subvention, 

- Acquisition de sociétés ou de parts de sociétés existantes 

- Valorisation du Permis de Mise en Exploitation (PME) 

- Matériel de pêche 

- Consommables 

- Dépenses relevant du fonctionnement courant de la structure 

- Frais d’expertise maritime 

- Impôts et taxes, frais financiers 

- Frais de personnel du demandeur 

- Frais de dossiers 

 

Demandeurs non éligibles  
- Personnes morales (sociétés) composées de personnes physiques ne répondant pas à la définition d’un 

jeune pêcheur  
- Pêcheurs ayant déjà été propriétaire d’un navire de pêche (propriété partielle ou totale)  
- Demandeurs ayant commis des infractions graves au titre de l'article 42 du règlement (CE) n° 1005/2008 du 

Conseil ou de l'article 90 du règlement (CE) n° 1224/2009 du Conseil ou au titre d'autres actes législatifs 
adoptés par le Parlement européen et le Conseil dans le cadre de la PCP  

- Demandeurs ayant été impliqués dans l’exploitation, la gestion ou la propriété de navires de pêche figurant 
sur la liste de l’Union des navires INN visée à l’article 40, paragraphe 3, du règlement (CE) n°1005/2008 ou de 
navires battant le pavillon de pays reconnus comme pays tiers non coopérants conformément à l’article 33 
dudit règlement 

 
 

Critères de sélection 

- Retour sur investissement du projet 

- Valeur ajoutée annuelle générée par le projet à l'horizon de la 3ème année du plan d'entreprise 

- Le projet permet de créer au moins un emploi de matelot, en plus du patron pêcheur embarqué 

- État général du navire (expertise maritime) 

- Age du moteur 

 

Lien avec d’autres réglementations 

 

Lignes de partage entre les objectifs spécifiques 

 

Intensité d’aide publique : 

40%  

 

Taux de cofinancement (des aides publiques) :  

- Contreparties nationales (Région, Etat...) : 30% 

- FEAMP : 70%  
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Plancher de dépenses éligibles :  

12 500 € HT 

 

Plafond d’aide :  

75 000 € par navire 

 

Indicateur de réalisation : 

- Nombre d’opérations 

 

Indicateur de résultats : 

- CR 06 — Nombre d’emplois créés (nombre de personnes) 
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Grille de sélection des projets : 

Critères de 
sélection 
portant : 

Thématique Critères de sélection 
Notation applicable  

(sur 100) 

sur le 
bénéficiaire 

/ / / / 

sur le  
projet 

Economie 

Retour sur investissement  
> 15 ans 

entre 10 et 15 ans 
< 10 ans 

0 
15 
25 

Valeur ajoutée annuelle générée par le 
projet à l'horizon de la 3ème année du plan 

d'entreprise 

< 15 000 € / an 
entre 15 000 € et 25 000 €/ an 

> 25 000 € / an 

0 
15 
25 

Emploi  
et conditions de 

travail 

Le projet permet de créer au moins un 
emploi de matelot, en plus du patron 

pêcheur embarqué 

Non 
Oui, un emploi ou plus 

0 
10 

Etat général du navire (expertise maritime) 
Navire en mauvais état 

Navire en bon état 
0 

20 

Environnement Age du moteur 
Plus de 5 ans 

Moins de 5 ans 
0 

20 

 

Note minimale : 30/100 

En cas d’ex-aequo, les projets seront départagés sur la valeur du critère : Valeur ajoutée annuelle générée par le projet 

à l'horizon de la 3ème année du plan d'entreprise 

 


